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LRAR 
 
Objet : recours gracieux 
 
 
Monsieur le Président,  
 
 
Nous avons pris connaissance de votre décision de ne pas  recevoir la liste FSU des candidats au 
Conseil d’école de l’IUFM pour le collège des usagers.  
Nous contestons cette décision qui ne tient pas compte du courrier de la ministre de 
l’enseignement supérieur et de la recherche au vice-président de la CDIUFM en date du 
08/10/10.  
L’extrait ci-dessous de ce courrier est on ne peut plus explicite quant au statut des stagiaires :  
 

 
 
Nous vous demandons donc de revenir sur votre décision et de recevoir la liste FSU.   
Si tel n’était pas le cas, nous déposerons un recours au tribunal administratif afin d’invalider les 
élections au conseil d’école de l’IUFM.  
 

Nous vous prions d'agréer, Monsieur le Président, l'expression de nos respectueuses salutations. 
 
 

          
                    Fabienne LOREAU 


